
0440008V
ACADEMIE DE NANTES
COLLEGE CACAULT
8 ROUTE DE GORGES
44196 CLISSON CEDEX
Tel : 0240540204
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 5
Numéro d'enregistrement : 39
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 25
Quorum : 13
Nombre de présents : 17

Le conseil d'administration
Convoqué le : 24/03/2023
Réuni le : 04/04/2023
Sous la présidence de : Marc Levrard
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Contrat CFC - Le Conseil donne son accord pour la signature du contrat d'autorisation de reproduction par
reprographie d'oeuvres protégées avec le centre français d'exploitation du droit de la copie pour les années 2023 à
2025.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 17
Pour : 17
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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Libellé de la délibération :

Canoé Saint Hilaire - Le Conseil valide la convention avec l'association de canoë kayak de Sallertaine pour les 1° et
2 juin 2023.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 17
Pour : 17
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



CONVENTION 

 

 

Entre : « Association Canoë Kayak Sallertaine » 49 rue de Verdun           85300 SALLERTAINE 
 

Représentée par : Luc ANDRE, Président 

D’une part, 

 

Et : « Collège Cacault »,     Route de Gorges       44190 CLISSON  
Représentée par : _____________________________________.  
 

Ci-dessous dénommé le groupe accueilli, 

D’autre part, 

 

 

Il est convenu que le groupe accueilli participera aux activités organisées par CK Sallertaine ci-après 

définies, suivant les conditions générales jointes et aux conditions particulières suivantes : 

 

➢ Article 1 : Composition des groupes 
Le groupe se compose de 56 adolescents de 3ème et de 6 accompagnateurs. 

 

➢ Article 2 : Programmation 
Les activités programmées et les rendez-vous sont : 

 

Code/ Nom de la 

randonnée 

Date heure et lieu de rendez-vous Conditions particulières 

 « Canoë sympa » 
 

Jeudi 1er juin 2023 à 14h00 

Vendredi 2 juin 2023 à 14h00 
Rdv au 49, rue de Verdun, 85300 SALLERTAINE 

Canoës de 2 à 4 places 

 

➢ Article 3 : La prestation comporte notamment : 
 Déambulation commentée dans le village de Sallertaine suivie d’une navigation guidée en canoë 
 

➢ Article 4 : Coûts   
15,00 euros par participant, 4 gratuités accompagnateur. Soit un total de 870,00 euros pour 62 

participants. 
 

➢ Article 5 : Conditions d’inscription 

Les participants du groupe savent nager 25 mètres et s’immerger ou satisfont au test de 

familiarisation avec l’eau ou test de capacité définis par :  

- public scolaire, circulaire de l’éducation nationale n°2017-116 du 6/10/2017; 

 articles A. 322-42 et suivants du code du sport 

- public Accueil Collectif de Mineurs art 3 Arrêté du 25/04/2012 code de l'action sociale et des 

familles.  

De plus ils ne présentent aucune contre-indication médicale à la pratique du canoë. Par la 

signature de la présente convention, le représentant du groupe s’engage à remettre à l'association 

canoë kayak Sallertaine, l’attestation nominative annexée, préalablement à l’activité. Dans le 

cas où certains participants ne pourraient attester de leur capacité à nager 25 mètres, le groupe 

accueilli indique leur nombre pour prévoir sur site le passage d'un test de familiarisation avec 

l'eau.  

http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=118162
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=23B0350C0F0D2BCFAE97B1826A1C3FEE.tpdila14v_3?idSectionTA=LEGISCTA000018761064&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20091126


➢ Article 6 : Encadrement 

 Les randonnées en navigation guidées par la CK Sallertaine le sont par du personnel diplômé 

dans des conditions répondant aux obligations légales et réglementaires. 

 Les diplômes et cartes professionnelles de ces intervenants sont affichés dans les locaux 

d'accueil et copies en sont jointes à la présente. 

 

➢ Article 7 : Sécurité 

 Les participants du groupe accueilli s'engagent à respecter l'intégralité des consignes de sécurité 

et de parcours qui leur sont communiquées par affichage et verbalement.  

 De même ils s'engagent à respecter l'intégrité du matériel confié et des propriétés privées 

jouxtant les espaces de navigation. 

 

➢ Article 8 : Annulation par le groupe 

 Si la randonnée est annulée par le groupe accueilli à moins de quinze jours de la date prévue, 

les arrhes restent acquises, sauf nouvelle date de programmation convenue en remplacement, 

ou sauf remplacement par un autre groupe sur les mêmes horaires. 

 Si la randonnée est annulée par le groupe à moins de 2 jours de la date prévue, CK Sallertaine 

facture l'intégralité des frais d'organisation engagés (fournitures, intervenants extérieurs). 

 

➢ Article 9 : Conditions naturelles 

En cas de conditions naturelles impraticables, selon l’appréciation de CK Sallertaine, la 

satisfaction des participants est toujours recherchée. Dans un tel cas, l’activité prévue est 

prioritairement reprogrammée ou aménagée d’un commun accord entre les parties. Lorsque 

l’aménagement de l’activité est d’un coût inférieur à celle initialement programmée, la 

facturation est faite au coût réel. En cas d’impossibilité de reprogrammation ou d’aménagement, 

CK Sallertaine peut conserver partie ou totalité des arrhes au titre des frais engagés. 

 

➢ Article 10 : Engagement 

La présente convention devient définitive à réception de l'exemplaire signé par le groupe 

accueillis accompagné du versement des arrhes d'un montant de 0 euros. 

 Toute réservation non confirmée 20 jours avant sa date de réalisation est annulée. 

 

➢ Article 11 : Coordination finale 

Pour préciser les derniers éléments (variation du nombre de participants, du lieu, du 

déroulement), le représentant du groupe durant la prestation, Monsieur Rautureau prend contact 

avec CK Sallertaine dans les deux jours précédant la prestation. 

Monsieur Rautureau est joignable par tel mobile au 07 81 35 75 80. 

 

➢ Article 12 : Paiement de la prestation 

 Le paiement se fait sur présentation de facture, si possible le jour de réalisation et au plus tard à 

30 jours francs. 

 Les paiements par mandats administratifs ne dérogent pas au versement d'arrhes pour lequel une 

facturation spécifique est produite sur demande par CK Sallertaine. 

 A date d'échéance du paiement de la facture, toute facture non soldée devient productrice 

d'intérêt au taux légal, en sus des frais de relance. 

 

Pour le Groupe Accueilli      Pour  CK Sallertaine 

Nom, prénom et qualité du signataire     Luc ANDRE 

  

Cachet de l'organisme       Président 
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